[image: image3.jpg]



REVENDICATIONS

Champ d’action « Travail des femmes : 
Autonomie économique des femmes »
Pour arriver un jour à instaurer une pleine égalité économique entre les femmes et les hommes voire entre les femmes elles-mêmes, plusieurs mesures seront nécessaires. Le mouvement féministe porte et continuera de porter diverses revendications pour combattre les discriminations systémiques vécues par les femmes, notamment :
	· la non-récupération des pensions alimentaires pour enfants auprès des familles prestataires de la sécurité du revenu et leur non-comptabilisation dans le calcul des prêts et bourses pour les parentEs-étudiantEs, le calcul de l’aide au logement et l’accessibilité à l’aide juridique

	· l’amélioration globale du Régime des rentes du Québec afin qu’il joue mieux son rôle d’assurer une continuité de revenu après la retraite, notamment pour les mères et les aidantes qui se retirent du marché du travail pour donner des soins à leurs enfants et à leurs proches


	· des investissements importants en matière de logements sociaux, communautaires et coopératifs

	· l’adoption de modifications à la Loi sur la santé et la sécurité du travail pour inclure la couverture obligatoire des aides familiales par leurs employeurs au régime d’indemnisation et ce, sans égard au statut d’immigration ni à la validité du permis de travail


	· l’accès des femmes dans les métiers majoritairement masculins

	· 

	· la mise en place d’une véritable politique de conciliation famille-travail-études : le maintien et la consolidation d’un réseau public de services de garde à contribution réduite (centres de la petite enfance et services de garde en milieu scolaire)

	· un meilleur encadrement du travail atypique pour assurer aux travailleuses l’égalité de traitement en entreprise et l’accès aux mêmes droits : à la CSST, à l’assurance-emploi, aux congés de maternité et parentaux et au Régime des rentes du Québec


	· 
	· au chapitre de l’équité salariale : une stratégie pour atteindre les travailleuses non-syndiquées, ainsi que l’encadrement et le suivi du maintien de l’équité salariale là où elle a été réalisée une première fois


	· l’adoption de mesures pour reconnaître les compétences acquises à l’étranger par les personnes immigrantes et le respect des programmes d’accès à l’égalité (PAE) qui ont pour objectif d’éliminer la discrimination systémique dont sont de façon générale victimes certains groupes sur le marché du travail (femmes, minorités visibles et culturelles, autochtones et personnes handicapées)

	· la refonte en profondeur du régime fiscal de façon à réduire les iniquités, à assurer plus de cohésion dans les programmes de transfert, particulièrement ceux ayant un grand impact sur les femmes et les familles à faibles revenus



Ce sont tous des instruments indispensables pour lever la barrière de la pauvreté des femmes.

Les groupes de la CQMMF appuient et continueront d’appuyer les groupes porteurs des multiples revendications en vue d’accroître l’autonomie économique des femmes.

Après consultation avec les groupes membres de la CQMMF et après une réflexion portant sur la conjoncture au Québec, nous convenons de retenir deux seules revendications sous le champ d’action « autonomie économique des femmes ».

Avec la marche de 2010, nous voulons agir pour faire reculer la pauvreté visant les plus pauvres de notre société. Nous souhaitons améliorer les conditions de vie des plus exclues de notre société en ayant accès à des conditions de vie décentes de même qu’en améliorant les conditions salariales des travailleuses par l’accès à un travail décent. Tout un défi, particulièrement dans le contexte actuel où les gouvernements réfèrent à des valeurs néolibérales. C’est pourquoi nous agirons sur les problèmes les plus urgents!

	Nous revendiquons : l’accès à un travail décent par la hausse substantielle du salaire minimum et des conditions de vie décentes pour toutes les personnes à l’aide sociale


Ce sont les deux clefs essentielles sur lesquelles nous devons faire des gains de façon importante. 
QUEL EST LE PROBLÈME?

La pauvreté des femmes et leur manque d’autonomie économique découlent de choix politiques et économiques que nous effectuons chaque jour en tant que société. La fin de la pauvreté des femmes n’est pas une question de charité, mais bien une question de droits des femmes et de droits humains.

Les femmes disposent, en moyenne, de 30 % de revenus de moins que les hommes, et ce, dans toutes les catégories d’âge. Elles sont plus nombreuses à occuper des emplois précaires, non syndiqués et sans fonds de pension et se retrouvent ainsi plus pauvres une fois arrivées à la retraite, n’ayant pas contribué autant aux régimes de protection sociale comme la Régie des rentes du Québec. De plus, les femmes immigrantes, racisées et celles vivant avec un handicap sont aussi particulièrement touchées par les problèmes de pauvreté. Cette pauvreté spécifique prend également racine dans des choix politiques et sociaux comme la non-reconnaissance des diplômes et des compétences ou encore le refus d’adapter les milieux de travail pour permettre aux femmes handicapées de mettre leurs talents au service de la société. 

L’autonomie économique des femmes

L’autonomie économique des femmes fait référence tant à l’autonomie financière des femmes, qu’à l’ensemble des programmes de sécurité sociale, ou ce que l’on appelle les politiques sociales. 

Les politiques sociales représentent une forme d’intervention directe ou non directe de l’État, indispensable pour faire face aux problèmes sociaux contre lesquels une société doit se prémunir, notamment comme la maladie, la perte d’autonomie, le chômage, le crime, etc., ainsi que les problèmes qui peuvent découler de réalités sociales telles que la vieillesse, la mise au monde d’enfants, etc. Il est de la responsabilité de l’État de prendre les moyens nécessaires pour que le développement économique s’opère dans le cadre d’une éthique de développement social, responsable et durable qui reconnaît les divers types de contribution à la richesse collective et prévient, ou empêche la constitution de différentes formes d’exclusion et de discrimination
.

Les femmes sont plus pauvres que les hommes parce qu’elles effectuent une plus grande part du travail non rémunéré.

Le patriarcat cantonne les femmes à des rôles de reproduction et considère qu’elles sont « par nature » portées à s’occuper des autres. Pourtant, il n’y a pas grand-chose de naturel là-dedans. En effet, la socialisation est différente selon les sexes : les attentes de la société par rapport à une femme sont différentes de celles par rapport à un homme. Les rôles sociaux différents attribués aux femmes et aux hommes ont un impact important sur les revenus des femmes et sur leur place dans le marché du travail
.

La notion de travail continue trop souvent de référer uniquement au travail salarié et d’exclure le travail domestique ou celui lié aux soins des enfants ou des proches dépendants ainsi que toute autre activité bénévole de service à la communauté. Le travail gratuit, non reconnu, est encore largement le lot des femmes et le partage des tâches au sein de la famille demeure toujours inégal. C’est ce que l’on nomme le travail invisible des femmes.

Par exemple, les femmes constituent 80 % des aidantes dites “naturelles »
. Pourtant, les proches aidantes ne sont pas naturellement portées à aider les autres. Les femmes sont socialisées à remplir ces fonctions qui ne sont ni rémunérées ni valorisées par d’autres moyens.

Les femmes sont plus pauvres que les hommes à cause des secteurs d’activités dans lesquels elles travaillent.

La socialisation des femmes, telle que promue par le système patriarcal, ne les prépare pas à occuper des fonctions de dirigeantes dans un marché du travail basé sur des valeurs de compétition et de performance. À l'inverse, la socialisation valorise ce type de comportement chez les hommes. Les femmes pour leur part auront tendance à choisir leur carrière en fonction du service rendu aux autres. C’est pourquoi les femmes se retrouvent majoritairement dans les secteurs de la santé, des services sociaux, des services et de la vente
. Même dans les secteurs privilégiés par les femmes, on les retrouve plus souvent dans des postes subalternes, moins bien payés et moins valorisés
. Ainsi dans les 10 emplois présentant le plus grand nombre de femmes en 2001, on retrouve en première place les secrétaires, suivies des emplois de vendeuses dans la vente au détail et de caissières
; des secteurs peu rémunérateurs!
De plus, les femmes sont plus durement touchées par les coupes dans les services sociaux parce que :

· elles sont majoritaires dans les secteurs des services sociaux et des services de santé
; elles sont donc les premières à voir leurs emplois disparaître ou se précariser et

· elles prennent soin de ceux et celles qui sont laissés pour compte par les services (enfants, proches en perte d’autonomie, etc.).

Dans le contexte actuel de mondialisation capitaliste et patriarcale, l’industrie manufacturière, où l’on embauche beaucoup de femmes et de femmes immigrantes, s’effondre complètement à cause des délocalisations de la production des compagnies dans des zones franches où elles n’ont pas à payer d’impôts, et où les normes du travail sont minimales ou inexistantes.

Quant au secteur du commerce de détail, il offre principalement des emplois précaires et au salaire minimum.
Les femmes sont plus pauvres que les hommes à cause du statut de leur emploi.

· Les femmes occupent 70 % des emplois à temps partiel
.

· En 2006, les femmes sont syndiquées dans une proportion de 37 % contre 42 % chez les hommes

· Les femmes sont championnes du travail précaire et atypique

Dans les 20 dernières années, la progression de l’emploi féminin total (tous secteurs confondus) repose principalement sur l’augmentation des emplois précaires de tous types occupés par des femmes. En effet, les femmes occupent la majorité des emplois atypiques, précaires, qui n’offrent pas les mêmes protections sociales ni les mêmes avantages sociaux que les emplois à temps plein. Le temps partiel est la facette la plus connue des emplois précaires, mais ceux-ci incluent plus largement tout emploi non standard, comme les mesures et programmes d’employabilité, le travail temporaire à durée déterminée, le travail avec les agences de placement ou le travail autonome
.
Cette réalité est partagée par les femmes du Nord et du Sud. En effet, ici comme ailleurs, la libéralisation entraîne une multiplication des situations d’emploi. Cette multiplication croissante des formes de travail comprend des formes « archaïques » de travail dans lesquelles les femmes sont majoritaires (travail à domicile, sous-traitance, travail au noir, etc.)
. Ainsi, l’augmentation notable de la participation des femmes au marché du travail en Amérique latine va de pair avec celle de la précarisation de l’emploi. Les efforts menés afin d’intégrer les femmes dans le monde salarié comme égales des hommes n’ont pas véritablement réussi. On assiste plutôt, à l’heure actuelle, à une convergence vers le développement d’un modèle féminin d’emploi caractérisé par la flexibilité qui engendre insécurité et précarité. C’est ce même modèle qui domine dans les politiques de migration, comme le Programme des aides familiales résidantes, par exemple. Bref, la détérioration de la qualité de l’emploi aura des conséquences différentes sur les hommes et sur les femmes. Pour comprendre la situation actuelle, il nous faut donc considérer l’interdépendance du capitalisme néolibéral, du patriarcat et du racisme. Et que cela s’exprime dans nos analyses et revendications!

Les femmes sont plus pauvres que les hommes à cause des revenus qu’elles touchent
	· Suivant les années, les femmes occupent entre 60 % et 70 % des emplois au salaire minimum alors qu’elles occupent 46 % des emplois en général
. De plus, plusieurs femmes gagnent des salaires à peine plus élevés que le salaire minimum.
	· Pour des emplois équivalents et à temps plein, à compétence égale, les femmes touchent 70 % du salaire des hommes
.

	· Le taux d’emploi
 des femmes issues de minorités visibles et des femmes immigrantes est plus bas que le taux d’emploi de l’ensemble des femmes
. 
À cause du racisme et du manque de reconnaissance des expériences et des diplômes obtenus à l’étranger, ces femmes sont doublement discriminées sur le marché du travail.
	· Le revenu moyen des femmes issues de minorités visibles est plus bas que le revenu moyen des femmes en général, soit 17 321 $ par année
, ce qui reste sous le seuil de faibles revenus établi par Statistiques Canada.


	· De nombreuses femmes aînées et à la retraite vivent une grande pauvreté liée, notamment, au fait qu’elles n’ont pas été assez longtemps sur le marché du travail pour cotiser suffisamment à la Régie des rentes du Québec. La rente de plusieurs femmes ne leur permet pas de sortir de la pauvreté et de vivre dignement.


Aussi, malgré un rétrécissement important des écarts entre les femmes et les hommes au niveau de la participation au marché du travail et des revenus, et parce qu’elles assument encore la plus grande part du travail ménager et des soins aux personnes, les femmes continuent :
	· d’afficher des taux de pauvreté plus élevés pendant la vie active et à la retraite;
	· de recevoir moins que les hommes des programmes d’assurance sociale qui visent à remplacer le revenu de travail, notamment l’assurance-emploi, le Régime de pension du Canada ou le Régime des rentes du Québec (RPC/RRQ) et les régimes d’assurance des accidents et maladies du travail;

	· d’avoir davantage besoin de transferts gouvernementaux, notamment l’aide sociale, les prestations pour enfants, les prestations de maternité et parentales, la Pension de la sécurité de la vieillesse et le Supplément au revenu garanti;
	· 


	· d’avoir davantage besoin des programmes publics pour elles-mêmes et pour leurs enfants (ex. : pensions, services de santé, etc.) puisqu’elles peuvent rarement compter sur les programmes et régimes privés.



Quelques autres entraves à l’autonomie économique des femmes 

Le droit à la pleine pension alimentaire versé à nos enfants

Les pensions alimentaires versées aux enfants sont considérées comme des revenus pour le « parent gardien » par l’aide sociale, l’aide au logement, les prêts et bourses et l’aide juridique. Ce faisant, Québec détourne 46,5 millions $ par année aux enfants pauvres du Québec en coupant les prestations d’aide sociale, les prêts et bourses et l’aide au logement du montant versé en pensions alimentaires. Le gouvernement ne permet à ces familles que de toucher 100 $ par mois de la pension alimentaire pour enfant versée par le parent non gardien, et ce peu importe le nombre d'enfants présents. L’État prive ainsi des milliers d'enfants québécois vivant en situation de pauvreté d'une partie importante de leur pension alimentaire, simplement parce que le parent avec lequel ils vivent — le plus souvent leur mère — doit avoir recours à l'aide sociale ou aux prêts et bourses! 
Or, tous les autres enfants du Québec peuvent bénéficier pleinement de leur pension alimentaire, puisque celle-ci n'est plus comptabilisée aux fins d'impôts dans le revenu du parent gardien. Que le gouvernement du Québec impose une double taxe sur le dos des enfants les plus démunis est une situation complètement aberrante! On espère sincèrement que le gouvernement va régler cette incohérence sociale dans le prochain plan de lutte à la pauvreté et à l'exclusion sociale.

Le droit au logement

Les problèmes de logement constituent une des manifestations majeures de la pauvreté des femmes. Les femmes locataires sont plus pauvres que les hommes dans la même situation. Ainsi, le revenu médian des ménages ayant une femme comme principale source de revenus est inférieur de 7500 $ par année à celui des hommes. C’est ce qui explique que le pourcentage de locataires consacrant un pourcentage trop élevé de leur revenu au loyer soit plus élevé chez les femmes. En 2006, 260 950 ménages dont le principal soutien financier était une femme,  c’est-à-dire 40,1 %, d’entre eux, payaient plus que la norme de 30 % de leur revenu en loyer. Chez les hommes, ce pourcentage est de 30,8 %. Par ailleurs, pour 112 780 femmes, représentant 17,3 % de l’ensemble, c’est plus de la moitié du revenu qui passe au loyer.

Pendant ce temps, les femmes demeurent également aux prises avec la rareté de logements locatifs qui affecte à des degrés divers presque tous les centres urbains du Québec. À l’échelle du Québec en 2009, le taux de logements inoccupés n’est que de 2,4% dans les logements de trois chambres à coucher et plus, ce qui est loin du taux d’équilibre fixé à 3 %. Les familles, en particulier celles à revenu faible et modeste, sont les principales victimes de cette pénurie. 

Cette rareté est propice à la discrimination dont sont notamment victimes les mères de famille et les femmes appartenant à une minorité visible. La pénurie a aussi des effets particulièrement dramatiques pour les femmes victimes de violence conjugale. Des femmes hébergées dans des maisons d’hébergement ne peuvent en sortir parce qu’elles ne trouvent pas un logement convenable à un prix qu’elles puissent payer. Pendant ce temps, d’autres femmes qui ont un urgent besoin d’être hébergées sont condamnées à attendre, au risque de rester dans des situations de violence.

De plus en plus de femmes vivent l’itinérance. Une étude menée auprès des personnes fréquentant les ressources d’hébergement à Montréal montre que 42 % des femmes qui perdent leur logement se retrouvent à la rue, contre seulement 32 % chez les hommes
. Itinérantes ou non, les femmes seules ou avec des enfants, qui vivent de la discrimination dans l’accès au logement, de la grande pauvreté quand elles ont payé leur loyer, ou qui se maintiennent dans des situations de violence faute de pouvoir en sortir, sont fragilisées socialement. Leur santé est menacée. 
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Des mesures urgentes s’imposent!
Le droit à un salaire décent : le salaire minimum

En 2010, pour que le revenu annuel d’une personne qui travaille 40 heures par semaine soit équivalent au seuil de faible revenu avant impôt, établi par Statistique Canada pour une personne seule, le salaire minimum devrait être fixé à 10,69 $ l’heure.

Malgré les deux hausses successives du salaire minimum (de 0,50 $ l’heure en 2008 et en 2009) et l’augmentation de 50 ¢ annoncée pour le 1er mai 2010, les personnes rémunérées au taux du salaire minimum, même en travaillant 40 heures par semaine, n’arrivent toujours pas à se sortir de la pauvreté. À 9,50 $ l'heure pour 40 heures, le salaire annuel est 19 760 $, soit 11 % en deçà du seuil de faible revenu pour une personne seule avant impôt.

EN QUOI CE PROBLÈME CONTRIBUE-T-IL À LA DÉGRADATION DES CONDITIONS DE VIE DES FEMMES?

Actuellement, les femmes occupent encore la plus grande part du travail au salaire minimum. Elles occupent plus de 60 % des emplois au salaire minimum, alors qu’elles ne représentent que 46 % de la main-d’œuvre. De plus, 30 % des personnes qui gagnent le salaire minimum sont le soutien principal de leur famille
 et environ 30 % des personnes qui travaillent à temps plein, pour un salaire horaire de moins de 10 $, font partie de ménages pauvres
. Une majoration importante du salaire minimum viendrait donc améliorer la situation d’un nombre considérable de femmes puisqu’elles sont surreprésentées dans les emplois à bas salaires. 

En 2008, près de 196 000 personnes travaillaient au salaire minimum. 90 % des emplois au salaire minimum se trouvent dans des secteurs à prédominance féminine — dans les secteurs des services et principalement au niveau du commerce de détail, de l’hébergement et de la restauration qui sont très peu syndiqués
. Plus de 90 % des personnes rémunérées au salaire minimum sont non-syndiquées. Elles sont donc sans rapport de force face à l’employeur et dépendent essentiellement du gouvernement pour voir leur situation s’améliorer. En ce qui a trait à la syndicalisation, encore aujourd’hui les hommes sont plus susceptibles que les femmes d’occuper un emploi syndiqué. Le taux de présence de tels emplois se fixant, en 2006, à 41,7 % chez les premiers contre 38,7 % chez les secondes
. La couverture syndicale varie aussi selon la taille des entreprises et les secteurs d’activité économique. Les plus hauts taux de syndicalisation se trouvent dans les secteurs où une forte proportion de personnes salariées de l’État est observée. Lorsque l’on examine les secteurs à plus faible couverture syndicale (moins de 30 %), les données de 2004 indiquent que ce sont les secteurs où l’on retrouve la grande majorité des femmes : commerce de détail (20 %), finance, assurances, immobilier et location (19,6 %), hébergement et services de restauration (11,3 %).

QUELLES SONT LES SOLUTIONS?

Déjà en 1995, la Marche « Du pain et des roses » portait une revendication pour la hausse du salaire minimum. La ministre du Travail de l’époque, Louise Harel annonçait, à la suite de cette marche, une hausse de 0,45 $ de l’heure pour 1995 suivie d’une 2e hausse de 0,25 $ l’heure en 1996. Ces hausses étaient insuffisantes, mais tout de même plus importantes que toutes celles des années qui avaient précédé la marche. En 2000, la Marche mondiale des femmes réclamait une hausse substantielle du salaire minimum pour combattre la pauvreté des femmes. La hausse accordée de 0,10 $ a été reçue comme une gifle, d’autant plus qu’il s’agissait de la première hausse en plus de 2½ ans. En 2005, la Marche mondiale des femmes a, quant à elle, choisi la lutte contre la disparité de traitement pour améliorer les conditions de travail des femmes. Mais la Coordination du Québec de la Marche mondiale des femmes a repris la revendication pour la hausse du salaire minimum dans sa campagne de 2007-2008 pour l’autonomie économique des femmes.

Malgré les deux hausses récentes du salaire minimum, il ne faut pas abandonner la bataille. Cette revendication est appuyée par un grand nombre de personnes au Québec. Plus de 100 000 personnes ont déjà appuyé cette revendication avec la signature de la pétition du Collectif pour un Québec sans pauvreté. Il s’agit de forcer le gouvernement à assurer aux travailleuses et aux travailleurs des conditions de vie décentes. 

L’augmentation du salaire minimum a également des incidences, souvent oubliées, qui dépassent l’amélioration des conditions salariales des personnes qui travaillent au bas de l’échelle. Elle offre la possibilité de créer un nouvel espace pour revoir certains barèmes, et ainsi permettre d’améliorer la situation économique des personnes prestataires de la Sécurité du revenu ou bénéficiaires du régime des rentes du Québec. 

Nous revendiquons une mesure urgente : hausser le salaire minimum
	L’augmentation du salaire minimum à 10,69 $ l’heure, afin que les personnes rémunérées au salaire minimum qui travaillent 40 heures par semaine aient un revenu annuel équivalent au seuil de faible revenu avant impôt établi par Statistique Canada pour une personne seule.
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Le droit à l’aide sociale

Pour bien comprendre cette revendication, nous devons la situer dans son contexte historique.
Avant les droits humains : l’assistance

Avant 1969, au Québec, de multiples programmes existaient pour venir en aide aux personnes les plus démunies : l’Assistance aux mères nécessiteuses, l’Allocation aux personnes aveugles, l’Aide aux personnes invalides, les Allocations sociales, les Allocations scolaires, l’Assistance aux personnes âgées, l’Assistance publique, etc. Chaque programme avait ses critères d’admissibilité et prévoyait des prestations différentes. La gestion relevait principalement des églises, des communautés religieuses et des municipalités. La distribution de cette aide était basée sur des motifs dits charitables et non de justice sociale. Selon les critères moraux de l’époque, les personnes sans revenus sont perçues comme indigentes, misérables… Et les femmes qui accouchaient en dehors des liens du mariage, étaient jugées sévèrement. On n’hésitait pas à les étiqueter de « bonnes personnes pauvres méritantes » ou de « mauvaises personnes pauvres »!

1963 : le Rapport Boucher propose une nouvelle vision des personnes 
et un nouveau rôle pour l’État

C’est dans la foulée de la Révolution tranquille que le Québec adopte une nouvelle vision des personnes dites dans le besoin et qu’il définit un nouveau rôle pour l’État. Le gouvernement québécois adopte un ensemble de mesures sociales progressistes. Les soins de santé deviennent plus accessibles. Le gouvernement adopte en 1961 un programme public d'assurance hospitalisation qui assure la gratuité des soins hospitaliers. La même année, il crée la Commission royale d'enquête sur l'enseignement, mieux connue sous le nom de commission Parent, dont le rapport sera le déclencheur de la modernisation du système d'éducation. En 1965, la Régie des rentes du Québec est instaurée.

En 1963, en pleine révolution tranquille, la publication du Rapport Boucher introduit un changement idéologique majeur : le principe selon lequel toute personne dans le besoin a droit à une assistance de la part de l’État, quelle que soit la cause immédiate ou éloignée de ce besoin. Avant la Révolution tranquille, le gouvernement n'accordait de l'aide qu'aux personnes les plus démunies de la société. Dans ce rapport, la notion juridique de droit à l’aide sociale est centrale. 

Les signataires de ce rapport affirment que : « … le principe même de la dignité du citoyen en démocratie justifie la responsabilité de la société à son égard. »
Ils introduisent la notion du respect de la dignité humaine qui implique la satisfaction des besoins essentiels, de façon stable et autonome. 
 Dans ce sens, ils précisent la responsabilité de l’État :

Dans le domaine de l’assistance financière, seul l’État possède les moyens d’action proportionnés à l’œuvre à accomplir. (…) L’individu comme citoyen et membre de la société a donc droit à une assistance financière de la part de l’État si lui-même ou sa famille sont dans le besoin. L’ignorance d’un tel principe conduit fatalement à l’irréalisme. Le fait de ne pas l’expliciter ouvertement, lorsque l’on sait qu’il existe, équivaut presque à priver les citoyens d’un droit fondamental
.
Et, sur la question du travail versus l’assistance financière, le Rapport conclut :

… que la solution du chômage ne peut se trouver que dans une croissance économique équilibrée qui permette de fournir à toute personne un emploi approprié à sa formation technique et professionnelle ainsi qu’à son état de santé. C’est un leurre de croire que, pour la majorité des chômeurs assistés, le remède résiderait dans une sorte de travaux forcés…

Le Rapport Boucher marque donc un virage idéologique majeur. Le gouvernement s’y réfère pour rédiger la Loi sur l’aide sociale de 1969.

1969 : une première loi sur l’aide sociale

En dépit des tensions au sein du gouvernement libéral d’alors sur la reconnaissance du droit à l’aide sociale versus l’obligation de travailler, l’introduction de ce droit a constitué l’objet principal de la Loi sur l’aide sociale adoptée en 1969. Un droit garanti pour toutes et tous… sauf pour les moins de 30 ans assujettis à une gamme d’exceptions!

Trois réformes néfastes : instauration de la notion de catégories

Depuis l’adoption de la loi de 1969, le Québec a connu trois réformes majeures de l’aide sociale en 1989, 1999 et 2005. Trois reculs fatals à l’orientation de la Loi de 1969.

Le gouvernement du Québec justifiait ainsi la première réforme de 1989 : L’inadaptation du régime d’aide sociale adoptée en 1969 proviendrait d’une absence de distinction entre les personnes aptes et les personnes inaptes au travail. Désormais, l’État se reconnaît le devoir et l’obligation de pourvoir aux besoins essentiels des personnes inaptes seulement. On divise les personnes assistées sociales en fonction du rapport avec le marché de l’emploi et non plus selon l’âge.
Ces réformes ont structuré la catégorisation des personnes assistées sociales sur une base de critères arbitraires pour définir leur potentiel d’employabilité. Pourtant, le gouvernement reconnaît que seulement 8,5 % des personnes dites « aptes » répondent aux critères du marché réel de l’emploi. Ces réformes ont divisé les personnes assistées sociales entre elles. Et elles ont alimenté les préjugés en laissant croire qu’il y a des personnes qui méritent d’être soutenues et d’autres qui abusent!

Appauvrissement grandissant de toutes les personnes assistées sociales

Par ailleurs, la conséquence de ces réformes a été l’appauvrissement de toutes les personnes assistées sociales. Le montant actuellement reçu par les personnes dites inaptes équivaut au montant déterminé par le gouvernement en 1996 pour couvrir neuf besoins de base que le gouvernement reconnaît comme essentiels : l’alimentation, le logement, l’entretien ménager, les soins personnels, les communications, l’habillement, l’ameublement, le transport, le loisir, sans tenir compte de besoins spécifiques résultant de situations particulières telles une maladie, un handicap, etc. 
Barème mensuel de base pour une personne seule

Les montants minimaux nécessaires 

pour assurer la couverture des besoins dits ordinaires tels que reconnus en 1996

	
	1996

	2010
(indexation de 29 %)

	Court terme (mensuel)
	
	

	· Alimentation
	161 $
	207.69 $ (47.93 $/semaine)

	· Logement
	325 $
	419.22 $

	· Entretien ménager 
	25 $
	32.25 $

	· Soins personnels
	25 $
	32.25 $

	· Communications
	20 $
	25.80 $

	
	
	

	Moyen terme 
	
	

	· Habillement
	50 $
	64.50 $

	
	
	

	Long terme 
	
	

	· Ameublement 
	22 $
	28.38 $

	· Transport 
	21 $
	27.09 $

	· Loisirs
	19 $
	24.51 $

	
	
	

	Total : 
	668 $
	862 $


Le barème de la prestation accordée en 1996 aux personnes reconnues éligibles au programme soutien financier est de 668 $. Ce montant a été indexé chaque année au coût de la vie selon les critères établis par l’impôt, et non ceux de la Régie des rentes du Québec. En 2010, cela équivaut à la prestation versée aux personnes dépendantes du programme Solidarité sociale soit 862 $. Comparativement, une personne seule jugée apte à l’emploi reçoit des prestations d’aide sociale de 567 $/mois. Ce montant peut être augmenté de 120 $/mois dans certaines situations prévues dans la Loi. 

Les personnes dites « inaptes » reçoivent 862 $/mois; comment le gouvernement peut-il prétendre que ce montant peut couvrir leurs besoins particuliers? Il est évident que chacun des besoins reconnus comme essentiels par le gouvernement est loin d’être comblé par cette prestation. Un exemple : la carte mensuelle de transport à Montréal est de 70.00 $ en 2009. Nous voyons dans le tableau plus haut le montant de 27.09 $ qui correspond à 38,7 % des coûts réels exigés aux personnes assistées sociales comme à toute autre personne. D’ailleurs, en 2007, Statistique Canada estimait à 13 636 $/année, soit 1136 $/mois, la mesure du panier de consommation qui comprend le coût des biens et services de stricte nécessité, à l’exclusion des médicaments et soins de santé. Les personnes recevant des prestations d’aide sociale reçoivent bien moins que ce minimum, qu’elles soient « aptes » ou « inaptes » au travail!
EN QUOI CE PROBLÈME CONTRIBUE-T-IL À LA DÉGRADATION 
DES CONDITIONS DE VIE DES FEMMES?

Femmes assistées sociales : un portrait statistique révélateur

Les femmes représentent 48,2 % de l'ensemble des adultes prestataires en octobre 2009
.

À cette date, des 177 798 femmes prestataires du programme d’assistance-emploi 2009 : 

· 31 % n’ont aucune contrainte à l’emploi; 

· 31 % ont des contraintes temporaires; 

· 38 % ont des contraintes sévères à l’emploi. 

Les principales raisons de contraintes temporaires chez les 55 238 femmes prestataires – soit 63 % des personnes ayant des contraintes temporaires – sont, dans l’ordre : 

· 45 % pour enfants à charge âgés de moins de cinq ans ou grossesse – 4,4 % des hommes ayant des contraintes temporaires; 
· 3 % pour enfants handicapés à charge – 0,04 % des hommes;
· Les statistiques du ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale (MESS) ne donnent pas le pourcentage de femmes reconnues comme ayant des contraintes temporaires parce qu’elles prennent soin d’adultes en perte d’autonomie
· 38,5 % en raison de l’âge (55 ans et plus) – 71 % des 32 181 hommes ayant des contraintes temporaires; 

· 12 % pour motifs de santé.

On constate que les femmes considérées comme ayant des contraintes temporaires à l’emploi le sont principalement parce qu’elles sont… des femmes! En effet, ici comme partout dans le monde, les femmes assument le travail non rémunéré de reproduction, d’éducation et de soins. 
Depuis 1989, les gouvernements successifs intensifient l’approche dite workfare selon laquelle l’aide sociale n’est pas un droit, mais une faveur qui se mérite. Les personnes assistées sociales sont catégorisées, de façon arbitraire, à partir de critères relatifs au marché de l’emploi. Dans ce contexte, le gouvernement s’attend à ce que des femmes désavantagées sur le plan du revenu et des ressources, s’insèrent et s’intègrent dans un marché du travail qui peine encore à reconnaître en toute égalité des femmes souvent plus scolarisées et mieux nanties qu’elles. 

L’aide sociale est un instrument indispensable pour bâtir la sécurité financière des femmes en vue de lever la barrière de leur pauvreté. Or, les trois réformes du régime d’aide sociale ne sont pas fondées sur le droit à la sécurité du revenu. Elles ont plutôt introduit des pratiques paternalistes et arbitraires tout en réduisant les droits de recours des prestataires.

QUELLES SONT LES SOLUTIONS?

Afin que le gouvernement du Québec respecte ses engagements découlant de la ratification des pactes sur les droits civils et politiques ainsi que sur les droits économiques, sociaux et culturels pour l’ensemble des citoyennes et citoyens du Québec, nous souhaitons un revenu citoyen universel inconditionnel, c’est-à-dire :

Toute personne a droit à un revenu de vie suffisant pour assurer sa santé, son bien-être et ceux de sa famille, notamment pour l’alimentation, l’habillement, le logement, les soins médicaux ainsi que les services sociaux nécessaires.

Par le maintien des catégories, les décideurs politiques prétendent combler les besoins particuliers des personnes qui répondent aux critères du Programme Solidarité sociale. Plus de 70 % des personnes éligibles à ce programme sont handicapées. En réalité, la prestation n’est que de 80 % du montant minimal correspondant à la mesure du panier de consommation. L’abolition des catégories est un premier pas pour mettre fin à cette injustice. Assurer des conditions de vie qui prennent en considération et respectent les besoins spécifiques découlant de situations particulières telles qu’un handicap, des problèmes de santé ou autres est une obligation de l’État, et ne peut servir de prétexte pour diviser et appauvrir d’autres personnes.

Nous revendiquons une mesure urgente : l’abolition des catégories :

	Nous exigeons l’abolition des catégories à l’aide sociale – « apte et inapte à l’emploi » – afin de lutter contre les préjugés et pour garantir à toute personne un revenu minimal qui assure la couverture des besoins vitaux dans le respect de sa dignité. Ce montant devra faire l’objet d’une indexation annuelle automatique.



Ce changement est essentiel pour une reconnaissance de facto du droit à la citoyenneté de l’ensemble des personnes assistées sociales. En effet, ce droit est nié à toute personne qui n’a pas les ressources pour assumer ses responsabilités minimales de citoyennes : se nourrir, se loger, se maintenir en santé, s’impliquer socialement par un travail salarié ou autre forme d’engagement. Comme les droits humains sont indivisibles et interdépendants, des milliers de personnes au Québec sont privées de leurs droits à cause des conditions de pauvreté auxquelles elles sont assujetties.
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